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> L’ACTUALITE DES RESEAUX GERONTOLOGIQUES 
 

Xavier Bertrand s’est rendu dans le Doubs 
 

 

e 22 avril dernier, Xavier 
Bertrand,  alors Secrétaire 
d’Etat à l’assurance maladie, 

accompagné de Jeannette Gros, Pré-
sidente de la MSA en exercice, a été 
accueilli à la Marpa de Maiche 
(Doubs) en début de matinée. Sa 
venue a été l’occasion, avant la 
présentation et la visite de la Marpa, 
d’exposer les points forts du réseau 
gérontologique de Baume-les-Dames 

et de lui montrer une vision des 
réponses apportées par la MSA pour 
la prise en charge des personnes âgées 
dépendantes en milieu rural. Le réseau 
de Baume-les-Dames, site expérimen-
tal jusqu’au 31 décembre 2004 est 
devenu au 1er janvier 2005 un réseau 
de santé financé au titre de la Dotation 
régionale de développement des ré-
seaux (DRDR) . 

Le secrétaire d’Etat a pu constater 

l’intérêt de la coordination médico-
sociale organisée à domicile autour 
de la personne âgée dépendante : 
intérêt d’abord, pour la personne 
elle-même, qui peut rester à son 
domicile le plus longtemps possi-
ble ; intérêt ensuite, pour les profes-
sionnels de santé, les travailleurs 
sociaux, les aides à domicile de tra-
vailler ensemble et d’échanger sur 
leurs pratiques dans l’objectif com-
mun du mieux-être du patient ; 
intérêt enfin, pour les aidants fami-
liaux qui se sentent moins seuls et 
plus reconnus dans leur rôle.  

Parmi les 19 réseaux répartis sur 
le territoire, celui des Baume-les-
Dames compte actuellement 76 per-
sonnes âgées prises en charge par 30 
médecins, 18 infirmières et 6 mas-
seurs-kinésithérapeutes.  

Le secrétaire d’Etat a échangé 
avec les professionnels et avec les 
autres acteurs du réseau sur les 
principes de fonctionnement, les 
coûts et les atouts de cette prise en 
charge pour les personnes âgées 
dépendantes situées dans les terri-
toires ruraux.  
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17 réseaux devenus réseaux de santé  
au 1er janvier 2005 

 
Sur les 19 sites locaux issus de l’expérimentation « Organisation d’un 
réseau gérontologique » menée par la MSA, pendant plus de 4 ans,  17 
ont basculé dans le droit commun des réseaux de santé. Ces réseaux sont 
désormais financés au titre de la Dotation régionale de développement 
des réseaux (DRDR). Et même si les décisions Urcam/ARH ont été 
quelque peu différentes d’une région à l’autre, elles sont assez 
cohérentes au sein d’une même région. 
Pour la plupart de ces réseaux, le rôle de caisse pivot  pour le versement 
de la Dotation a été confié à la caisse de MSA ; l’Urcam et l’ARH du 
Centre ont toutefois laissé cette mission aux Cpam concernées. 
Par ailleurs, l’évaluation des réseaux gérontologiques est obligatoire et 
le financement des frais qui lui sont afférents doit donc leur être attribué 
au titre de la DRDR. Les modalités de ce financement devraient être 
prochainement définies.  
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Réseaux gérontologiques MSA 
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> L’ACTUALITE DES RESEAUX 
GERONTOLOGIQUES 
 

Derniers résultats  
de l’évaluation interne  

 
 

près quatre ans de fonctionnement, dont une année 
de prorogation, l’action expérimentale « Organisa-
tion d’un réseau gérontologique » menée par la 

MSA sur 19 sites locaux, en partenariat avec la Cnamts et la 
Canam, a fait l’objet d’une évaluation finale, conduite par la 
CCMSA de septembre 2002 à mars 2004. Cette évaluation 
interne confirme les résultats dégagés en juillet 2003 par 
l’évaluateur externe, la Société Ariane Santé Social. Avec un 
rythme régulier et soutenu tout au long de l’expérimentation, 
l’objectif de 1.000 inclusions avait été atteint bien avant la 
fin de l’expérimentation, initialement prévue au 31 mars 
2003 ; ce rythme s’est ensuite accéléré et on décomptait 
ainsi 2.816 inclusions au 31 décembre 2004. 

Implanté en zone rurale où la démographie médicale est 
très faible, le cadre défini pour l’expérimentation s’est révélé 
tout à fait apte à intéresser et à impliquer des professionnels 
motivés par la perspective d’une offre sanitaire et sociale 
coordonnée au domicile des personnes âgées. 

L’évaluation interne, conduite sur une période plus 
longue que l’évaluation externe, a permis de compléter 
l’analyse économique et de démontrer que le réseau 
gérontologique est un dispositif aux coûts maîtrisés.  

En effet, il est maintenant avéré que les frais générés par 
le dispositif de maintien à domicile (frais de fonctionnement 
et prestations dérogatoires) sont compensés par les écono-
mies réalisées à titre principal en matière d’hospitalisation. 
Ces dernières sont moins nombreuses, moins coûteuses et 
moins longues pour les patients pris en charge. Il apparaît en 
effet au terme de cette évaluation, qu’une personne âgée 
prise en charge par le réseau a une dépense d’hospitalisation 
mensuelle inférieure de 32 % à celle d’une personne âgée 
hors réseau. 

Les frais inhérents au réseau sont eux aussi particu-
lièrement raisonnables : le montant des forfaits de coor-
dination versés aux professionnels de santé est de  2,95 € par 
mois et par patient et le coût moyen d’utilisation de l’aide 
technique complémentaire est de 24 € par mois. Les coûts de 
fonctionnement des associations tendent à baisser en corré-
lation avec l’augmentation des inclusions. 

Tous ces résultats montrent l’intérêt d’un mode d’orga-
nisation qui privilégie le maintien à domicile des personnes 
âgées dépendantes, grâce à un dispositif global, coordonnant 
et articulant l’intervention des différents acteurs sanitaires et 
sociaux autour de la personne âgée. Toutefois, le bascule-
ment de l’expérimentation dans le droit commun des réseaux 
de santé impose de réfléchir à la façon d’améliorer encore, à 
l’avenir, les prestations proposées 

> LA VIE  
DE LA FEDERATION 
 

Le partenariat politique 
signé entre la Fédération  

et la MSA 
 

 l’occasion de la séance du Conseil 
d’administration de la Fédération natio-
nale des réseaux gérontologiques du 22 

mars dernier, son Président, Roger Pruvost, a 
signé une convention de partenariat politique 
avec la Présidente de la CCMSA, Jeannette 
Gros. Cette convention repose sur des échanges 
mutuels, une défense commune et un partage 
des valeurs de responsabilité, de proximité et de 
respect de la personne ; elle formalise ainsi les 
missions respectives de chaque partenaire dans 
l’accompagnement des réseaux gérontologiques 
et répond en outre à la nécessité d’un lien fort 
entre ces différents réseaux. 
 
 
 
Les résultats des groupes 
de travail de la Fédération 

 
 

ans le cadre du programme d’activités 
2005 de la Fédération, deux groupes de 
travail, « Evaluation » et « Ressources 

Humaines » ont été mis en place, composés de 
membres du Conseil d’administration de la 
Fédération et de représentants de la CCMSA. 

Les travaux du premier groupe ont permis 
d’élaborer un cahier des charges type de l’éva-
luation des réseaux, destiné à servir de réfé-
rence pour l’évaluation des réseaux géronto-
logiques. 

Les travaux du second groupe ont abouti à   
la réalisation de fiches de poste concernant le 
pôle ressources de l’association gestionnaire du 
réseau.  

En effet, les responsabilités du secrétariat de 
l’association s’étant élargies, de nouvelles 
missions ont vu le jour et il fallait donc définir 
les activités de la secrétaire de l’association et 
de l’animatrice de réseau.  

Des fiches de poste ont ainsi été redéfinies. 
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L’ONRS s’enrichit 
d’un site Internet : 

www.onrs.net 
 

Observatoire national des 
réseaux de santé (ONRS) a 
été créé le 8 juin 2004 à 

l’initiative de la Direction de l’hospi-
talisation et de l’organisation des 
soins (DHOS) du ministère de la San-
té. Trois groupes de travail ont été mis 
en place : le premier, « Veille juri-
dique » a réalisé des synthèses sur les 
avantages et les inconvénients des 
différentes structures juridiques, sup-
ports de réseaux ; le deuxième groupe, 
« Ingénierie des réseaux » destiné à 
mutualiser et à promouvoir des outils 
d’aide à la création, au développement 
et au suivi des réseaux de santé a 
élaboré un glossaire sur les réseaux ;  
le troisième groupe « Evaluation » a 
pour objectif la réalisation d’un cahier 
des charges type en vue de l’évalua-
tion des réseaux de santé. 

Un dernier groupe de travail, « Ré-
seaux et territoires » vient d’être mis 
en place. Son objectif est de mieux 
coordonner les acteurs entre eux et de 
réfléchir sur l’organisation des ré-
seaux. 

L’ONRS dispose depuis le mois 
d’avril d’un site Internet dédié : 
www.onrs.net qui comporte la liste, 
des Urcam, des ARH et des textes 
officiels relatifs aux réseaux de santé. 
Ce site sera enrichi au fur et à mesure 
de l’avancement des travaux des 
groupes de travail 

 
Interview de 
Christian 
Toussaint, 
médecin 
généraliste et 
Président du 
réseau 
gérontologique de Bourbonne-les-
Bains, Haute-Marne (52) 
 
Comment votre réseau s’est-il intégré 
dans le territoire par rapport à l’existant 
(APA…) et aux partenariats (hôpital local, 
Conseil général, associations d’aide à 
domicile…) ? 
Christian Toussaint : Très bien, nous 
n’avons pas eu de problèmes d’adap-
tation. Nous sommes situés dans un 
petit département où tout le monde se 
côtoyait déjà avant la création du 
réseau. L’hôpital local de Bourbonne-
les-Bains participe au réseau et notre 
population cible potentielle représente 
plus de 310 personnes. Le plus diffici-
le aujourd’hui reste de nous intégrer 
au Clic Sud Haute-Marne, qui couvre 
déjà une dizaine de cantons. Mais cela 
devrait être effectif d’ici à la fin de 
l’année. 
  
Votre réseau a-t-il intégré de nouveaux 
professionnels et de nouvelles personnes 
âgées depuis le 1er janvier dernier, date de 
la fin de l’expérimentation conduite par la 
MSA ? Y a-t-il eu des sorties du réseau ? 
C. T. : Depuis le 1er janvier, nous 
avons inclus 29 patients, 1 IDE et 1 
médecin, ce qui porte à 130 le nombre 
total de patients pris en charge et le 
nombre de professionnels de santé à 
34 médecins, 11 kinésithérapeutes et 4 
assistantes sociales (trois de la Cram, 
une de la MSA). En outre, sur les 14 
patients sortis du réseau, 11 sont 
décédés et 3 seulement ont été placés 
en établissement. 
 
La coordination entre les acteurs du 
réseau est-elle efficace ? Comment 
s’est-elle opérée en dehors des 
réunions de coordination et/ou de 
réévaluation ? 
 
C. T. : La coordination entre les 
professionnels de santé est très bonne. 
Cependant, notre système doit encore 
être amélioré. Aujourd’hui nous 
n’avons qu’un seul infirmier employé 

à mi-temps pour assurer la coordi-
nation du réseau en dehors des temps 
forts du dispositif. Mais nous proje-
tons d’employer une personne à temps 
plein. En outre, nous prévoyons de 
mettre en place des formations pour 
tous les médecins en septembre, sur le 
modèle de ce qui a été mis en place 
dans le Doubs. 
 
Comment avez-vous vécu le 
basculement de réseau expérimental 
en réseau de santé ? 
C. T : Sans problème. L’intervention 
de la MSA a été primordiale, et nous 
avons toujours entretenu de bonnes 
relations avec l’Urcam. La seule diffi-
culté a résidé dans la formalisation du 
dossier de demande de financement. 
 
Quelle est la plus-value apportée par 
le réseau gérontologique ? Et pour 
vous personnellement, que vous a 
apporté le réseau dans votre pratique 
professionnelle ? 
C. T. : Tous mes collègues s’accor-
dent à dire que le réseau est un véri-
table « plus », notamment sur le volet 
médico-social. Chacun d’entre nous 
apporte un regard différent sur la prise 
en charge des personnes âgées. On 
apprend à se respecter et  à se remettre 
en cause : l’aide à domicile ou l’aide 
soignante, qui voit la personne âgée 
chaque jour peut renseigner le mé-
decin sur certaines choses, lui qui la 
voit seulement une fois par semaine. 
 
Le réseau répond-il globalement aux 
attentes des patients et des 
professionnels ? 
C. T. : La médecine parfaite n’existe 
pas ; il reste sûrement des marges de 
progression. Mais on peut affirmer 
qu’indiscutablement, les patients sont 
plus heureux et constatent eux-mêmes 
que le réseau les aide à mieux vivre. 
 

L’ 

 
Au fil du réseau 
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